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Remboursement frais scolarité

Par Lei, le 28/11/2010 à 19:15

j aimerai me renseigner sur les remboursements des frais de scolarité en cas de départ
prématuré d une école de commerce.rnMerci

Par Marion2, le 28/11/2010 à 21:42

Bonsoir,rnrnVous avez sûrement signé un contrat.rnrnRelisez-le bien.rnrnLes raisons qui vous
poussent à quitter l'école prématurément ont-elles un rapport avec l'enseignement qui vous
est dispensé ?
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